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RENTREE SCOLAIRE 

Pour cette année scolaire 2023 / 2024, les effectifs sont les suivants :  

Ecole maternelle – Classe de Mme WOJCIK Amandine (enseignante) et Mme GUILLAUME Evelyne (ATSEM) : 

• 3 petite section / 1 moyenne section / 11 grande section soit 15 élèves. 

Ecole primaire Cycle 2 – Classe de Mme PERRIN Sophie (enseignante et directrice) et Mme VIGREUX Lydie 

(enseignante du lundi) : 

• 5 CP / 5 CE1 / 7 CE2 soit 17 élèves. 

Ecole primaire Cycle 3 – Classe de Mr ROCABOY Antoine (enseignant) : 

• 8 CM1 / 10 CM2 soit 18 élèves. 

Mme MARTINELLI Annette (AESH) intervient dans toutes les classes. 

L’équipe municipale souhaite la bienvenue aux nouveaux enseignants et directrice et espère pour tous une très bonne 

année scolaire. 

BONNE RENTREE A TOUS 

 

POINT SUR LES FINANCES 

Il nous semble important de vous faire un point sur l’état des finances de la commune en cette année 2023. 

POURQUOI ? Dans notre profession de foi, nous avions envisagé la réfection de la place de la mairie. 

Jusqu’en 2028, la commune a un remboursement d’emprunt d’environ 60 000€/an. 

Après consultation et analyse de la trésorerie générale, il ne serait pas judicieux de recourir à un nouvel emprunt et 

l’autofinancement ne sera pas suffisant pour entamer des travaux de cette ampleur. 

 

TAUX COMMUNAL DES TAXES FONCIERES 

Septembre est la période de réception des taxes foncières. 

Comme promis dans notre profession de foi, le taux communal de la taxe foncière n’a pas augmenté depuis notre 

arrivée en 2020. 

Nous pensons qu’il faut une explication car si vous regardez sur les avis de taxe foncière, vous trouverez ceci : 

 

Téléphone mairie : 03 24 26 31 43 

Mail : contact@mairie-francheval.fr 

Site Internet : www.mairie-francheval.fr 
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TF COMMUNE DEPARTEMENT TOTAL 

  2019 14,46 23,80 38,26 

2020 14,46 24,04 38,50 

2021 38,50  38,50 

2022 38,50  38,50 

2023 38,50  38 ,50 

 

 

DISTRIBUTEURS DE SACS ET POUBELLES POUR DEJECTIONS CANINES 

La municipalité vient d’installer 2 distributeurs de sacs et poubelles pour déjections canines. 

Ces dispositifs et le réassort de sacs coutent un certain prix, il n’est donc pas acceptable 

que certaines personnes se permettent de s’amuser avec les sacs. 

Ces distributeurs ont été installés pour votre bien être, faites-en bon usage. 

 

AIRE DE JEU 

         

 

 

 

 

 

 

DATES DES JOURS DE CHASSE 

Pour votre sécurité, voici les dates prévues pour la chasse dans les bois de Francheval 

• 8 / 22 / 29 octobre 2023 

• 5 / 12 / 19 / 26 novembre 2023 

• 3 / 10 / 17 décembre 2023 

• 7 / 14 / 21 janvier 2024                 

 

NOUVEAU A FRANCHEVAL :  Entreprise d’impression murale grand format 

 

           

 

 

           L’équipe municipale 

Une table de Ping Pong va également bientôt faire son 

apparition. 

Un panneau de basket a été installé, cet été, sur l’aire 

de jeu pour le plaisir de tous. 

En 2021, afin de compenser la suppression progressive de 

la taxe d’habitation sur les résidences principales, la part 

départementale de la taxe foncière sur les propriétés 

bâties a été transférée à la commune. Les taux communal 

et départemental ont simplement été additionnés et ont 

permis de déterminer un nouveau taux de référence pour 

les communes. 

Votre cotisation communale de taxe foncière, mentionnée 

en page 2 de votre avis de taxe foncière, tient compte de 

ce transfert au bénéfice de la commune. Par ailleurs, la 

colonne « département » a disparu du tableau détaillant le 

calcul de la taxe, situé sur cette même deuxième page. 


